VD_GERICHTE ZQ14.046891 vom 30. Juli 2015
VD Tribunal cantonal, 2015-07-30, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_gerichte_ZQ14.046891
FR: VD_GERICHTE ZQ14.046891 du 30 juillet 2015
IT: VD_GERICHTE ZQ14.046891 del 30 luglio 2015
Erwägungen
E. 16
septembre 2014 a acquis force obligatoire pour toutes les parties, A.________ SA n’ayant pas formé appel. Les pièces suivantes ont été versées en cause par le recourant les 28 février et 24 avril 2015 : - un courrier de l’assuré du 16 février 2014 [recte : 2015] invitant la Caisse à attendre l’issue du présent recours avant tout remboursement ; - un courrier responsif de la Caisse du 24 février 2015 refusant d’accéder à cette demande au motif que la suspension de 16 jours du droit à l’indemnité n’a aucun impact sur l’obligation de l’assuré de restituer la part du montant versé par son ancien employeur correspondant aux indemnités de chômage perçues pour la même période (soit 7'013 fr. 40) ; - la réponse de l’intéressé du 28 février 2015 relevant que la suspension de 16 jours d’indemnisation n’a certes pas d’impact, reprochant toutefois à la Caisse d’avoir considéré à tort qu’il avait commis une faute et s’engageant à verser la somme de 7'013 fr. 40 dès l’obtention de la part de cette autorité d’une confirmation d’annulation de cette prétendue faute ; - une correspondance du 24 avril 2015 adressée à la Caisse par le recourant, dont il résulte que ce dernier s’est vu adresser un commandement de payer par l’intimée, auquel il a fait opposition totale. Se déterminant le 8 juin 2015, l’intimée maintient ses conclusions. Elle observe, d’une part, que le recourant a été indemnisé par son ancien employeur à concurrence du salaire qu’il aurait réalisé si le délai de congé ordinaire avait été respecté, conformément au jugement du Tribunal des Prud’hommes du 16 septembre 2014, et que l’intéressé a
- 10 - l’obligation légale de restituer les indemnités de chômage qui lui ont été versées pour cette même période, obligation qui ne saurait dépendre de son bon vouloir. La Caisse relève, d’autre part, que le recourant semble penser qu’aux termes du jugement rendu le 16 septembre 2014, la juridiction prud’hommale l’a absous de tout comportement fautif dans le cadre de l’altercation qui a donné lieu à son licenciement avec effet immédiat ; elle souligne toutefois que tel n’est pas le cas et que le comportement fautif de l’assuré, qui aurait pu être évité, a été clairement établi, ce même comportement lui ayant valu son licenciement et l’ayant contraint à devoir solliciter l’intervention de l’assurance-chômage. Par acte du 30 juin 2015, le recourant confirme sa position. Il allègue en particulier que la décision de suspension du 5 décembre 2013 n’a pas été modifiée suite au jugement du Tribunal des Prud’hommes de l’arrondissement de R.________ du 16 septembre 2014 et que la décision définitive de l’intimée était précoce. E n d r o i t : 1. a) Les dispositions de la LPGA (loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales ; RS 830.1) s'appliquent à l'assurance-chômage (cf. art. 1 LACI [loi fédérale du 25 juin 1982 sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité ; RS 837.0]). Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas ouverte sont sujettes à recours (cf. art. 56 al. 1 LPGA) auprès du tribunal des assurances compétent (cf. art. 100 al. 3 LACI ; cf. art. 119 et 128 al. 1 OACI [ordonnance du 31 août 1983 sur l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité ; RS 837.02]). Le recours doit être déposé dans les trente jours suivant la notification de la décision sujette à recours (cf. art. 60 al. 1 LPGA).
- 11 - Dans le cas présent, Ie recours a été formé en temps utile et dans le respect des formalités prévues par la loi (art. 61 let. b LPGA notamment), de sorte qu’il est recevable. b) La LPA-VD (loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative ; RS 173.36), s’applique aux recours et contestations par voie d’action dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 2 al. 1 let. c LPA-VD). La Cour des assurances sociales est compétente pour statuer (cf. art. 93 let. a LPA-VD). La valeur litigieuse n’excédant pas 30'000 fr. au vu du nombre de jours de suspension du droit aux indemnités chômage, la présente cause relève de la compétence d'un membre de la Cour des assurances sociales, statuant comme juge unique (cf. art. 94 al. 1 let. a LPA-VD). 2. a) En procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés, en principe, que les rapports juridiques à propos desquels l'autorité administrative compétente s'est prononcée préalablement d'une manière qui la lie sous la forme d'une décision, laquelle détermine l'objet de la contestation (cf. ATF 134 V 418 consid. 5.2.1 et ATF 130 V 138 consid. 2.1 ; cf. également TF 9C_195/2013 du 15 novembre 2013 consid. 3.1, 8C_245/2010 du 9 février 2011 consid. 2 et 8C_627/2009 du 8 juin 2010 consid. 1.2). Dans le cadre de l'objet du litige, le juge ne vérifie pas la validité de la décision attaquée dans son ensemble, mais se borne à examiner les aspects de cette décision que le recourant a critiqués, exception faite lorsque les points non critiqués ont des liens étroits avec la question litigieuse (cf. ATF 125 V 413 consid. 2c et ATF 110 V 48 consid. 4a ; cf. RCC 1985 p. 53). b) En l’espèce, est litigieux le point de savoir si l'intimée était fondée, par sa décision sur opposition du 22 octobre 2014, à suspendre le droit du recourant à l'indemnité de chômage durant 16 jours pour perte fautive d'emploi. Cela dit, on précisera ici que l’objet de la contestation de la présente procédure judiciaire est circonscrit à la décision sur opposition du
- 12 - 22 octobre 2014, celle-ci ayant remplacé la décision du 5 décembre 2013 – laquelle n’a dès lors plus d’existence propre et autonome faute d'être entrée en force de chose décidée – et clos la procédure administrative (cf. TF 9C_1078/2009 du 12 juillet 2010 consid. 2.1 et 9C_1015/2009 du 20 mai 2010 consid. 3.1 avec les références citées ; cf. Ueli Kieser, ATSG- Kommentar, 2e édition, Zurich 2009, n° 39 ad art. 52 LPGA, p. 662). Partant, en tant qu’elles portent sur l’annulation de la décision du 5 décembre 2013, les conclusions du recourant ne sont pas recevables. Par ailleurs, la Cour n’a pas à se prononcer sur la question de la restitution par l’assuré de la part du montant versé par son ancien employeur correspondant aux indemnités de chômage perçues pour la même période (soit 7'013 fr. 40), cette problématique étant extrinsèque à l’objet du présent litige, limité au bien-fondé de la mesure de suspension susdite. 3. a) Aux termes de l'art. 30 al. 1 let. a LACI, le droit de l'assuré à l'indemnité est suspendu lorsqu'il est établi que celui-ci est sans travail par sa propre faute. L’art. 44 al. 1 let. a OACI prévoit qu’est notamment réputé sans travail par sa propre faute l'assuré qui, par son comportement, en particulier par la violation de ses obligations contractuelles de travail, a donné à son employeur un motif de résiliation du contrat de travail. b) Pour qu'une sanction se justifie, il faut que le comportement de l'assuré ait causé son chômage. Un tel lien fait défaut si la résiliation est fondée essentiellement sur un autre motif que le comportement du travailleur. Il n’est cependant pas nécessaire que le comportement en question constitue une violation des obligations contractuelles et il est indifférent que le contrat ait été résilié de façon immédiate et pour justes motifs ou à l’échéance du délai de congé légal ou contractuel (cf. DTA 1987 p. 76 consid. 2b et 1986 p. 96 consid. 3). Il suffit que le comportement de l’assuré en général ait constitué un motif de congé, même sans qu’il y ait des reproches d’ordre professionnel à lui faire ; tel peut être le cas aussi lorsque l’employé présente un caractère, dans un
- 13 - sens large, qui rend les rapports de travail intenables. Il suffit que le comportement à l'origine de la résiliation ait pu être évité si l'assuré avait fait preuve de la diligence voulue, comme si l'assurance n'existait pas (cf. ATF 112 V 242 consid. 1 ; cf. TF 8C_370/2014 du 11 juin 2015 consid. 2.2 et 8C_582/2014 du 12 janvier 2015 consid. 4 ; cf. Thomas Nussbaumer, Arbeitslosenversicherung, in : Schweizerisches Bundesverwaltungsrecht [SBVR], 2e éd., Bâle 2007, n° 831 p. 2427). Les comportements évitables susceptibles d’être sanctionnés lorsqu’ils débouchent sur une résiliation du contrat de travail peuvent en particulier concerner les rapports de travail, par exemple une mauvaise exécution du travail, des prestations insuffisantes dues à un manque de rendement fautif ou à de la mauvaise volonté, le non-respect d’instructions de l’employeur (dans certaines limites), un comportement inadéquat sur le lieu de travail à l’égard des collègues ou de la hiérarchie, une incompatibilité caractérielle, un maque d’aptitude à résoudre les conflits à l’amiable, un manque de ponctualité ou une utilisation du temps de travail à des fins non professionnelles (cf. Boris Rubin, Commentaire de la loi sur l’assurance-chômage, Zurich 2014, n° 26 ad art. 30 LACI p. 306). En outre, il est nécessaire, en application de l'art. 20 let. b de la Convention n° 168 de l'Organisation internationale du Travail (OIT) concernant la promotion de l'emploi et la protection contre le chômage du
E. 21
juin 1988 (RS 0.822.726.8), que l'assuré ait délibérément contribué à son renvoi, c'est-à-dire qu'il ait au moins pu s'attendre à recevoir son congé et qu'il se soit ainsi rendu coupable d'un dol éventuel (cf. TF 8C_872/2011 du 6 juin 2012 consid. 4.1 avec les références, publié in DTA 2012 p. 294 ; cf. Rubin, op. cit., n° 24 ad art. 30 LACI p. 306). c) Une suspension du droit à l’indemnité ne peut cependant être infligée à l’assuré que si le comportement reproché à celui-ci est clairement établi. Lorsqu’un différend oppose l’assuré à son employeur, les seules affirmations de ce dernier ne suffisent pas à établir une faute contestée par l’assuré et non confirmée par d’autres preuves ou indices aptes à convaincre l’administration ou le juge (cf. ATF 112 V 242 consid. 1 ; cf. TF 8C_497/2011 du 4 avril 2012 consid. 4 avec les références
- 14 - citées). Dans ce cas de figure, le principe de la vraisemblance prépondérante est inopérant. La fin des rapports de travail et le début du droit à l’indemnité de chômage sont dans rapport de connexité étroit. Pour éviter des jugements contradictoires, le degré de la preuve doit dans ce cas être le même dans la procédure en matière d’assurance-chômage et dans celle relative aux rapports de travail (cf. Rubin, op. cit., n° 31 ad art. 30 LACI p. 308). 4. Dans le cas particulier, il est constant que le recourant a été licencié avec effet immédiat le 29 octobre 2013, suite à des événements survenus le 28 octobre 2013. a) Il convient tout d’abord d’examiner si, comme le soutient l’intimée, le comportement du recourant lors de l’incident en question se trouve à l’origine de sa perte d’emploi. De la lettre de résiliation remise le 29 octobre 2013 à l’assuré par A.________ SA, il résulte que le licenciement a été motivé par une agression physique commise le jour précédent sur la personne d’un autre collaborateur, Q.________, agissements que l’intéressé aurait reconnus lors d’un entretien avec un membre de la direction. De son côté, le recourant a certes concédé avoir eu une altercation avec Q.________, au cours de laquelle il l’avait empoigné après avoir été poussé à bout par ce dernier, mais il a néanmoins démenti l’avoir frappé (cf. déterminations du 27 novembre 2013). Ayant contesté son licenciement en portant l’affaire devant le Tribunal des Prud’hommes de l’arrondissement de R.________, l’assuré a maintenu cette même version des faits qui a été privilégiée sur toute autre par jugement du 16 septembre 2014. Ainsi, cette juridiction a retenu que, le 28 octobre 2013, l’intéressé avait réprimandé Q.________ ainsi qu’un autre employé dans le cadre de l’exécution de leur travail, que le prénommé avait tenu tête au recourant et que des propos peu amènes avaient ensuite été échangés entre les deux hommes, l’assuré finissant par saisir Q.________ par le col, celui-ci ayant alors glissé en entraînant le recourant dans sa chute, se
- 15 - blessant ainsi à la tête ; les parties avaient ensuite pu être séparées facilement. La juridiction prud’hommale a en particulier considéré que l’assuré était crédible lorsqu’il déniait avoir frappé Q.________, ce qui était de surcroît corroboré par l’instruction. Elle a également admis que l’attitude du recourant avait été provoquée par Q.________, estimant sur ce point que la version de l’assuré était confirmée par la lettre libellée « ultime avertissement » remise en mains propres par A.________ SA à Q.________ au lendemain de l’incident (cf. jugement du 16 septembre 2014 let. e p. 2 s.). Sur la base de cet état de fait, le Tribunal des prud’hommes de l’arrondissement de R.________ a retenu que l’assuré, qui avait certes eu une attitude excessive bien que provoquée par son subordonné, n’avait toutefois pas eu la volonté de blesser celui-ci. On ne pouvait ainsi pas admettre qu’un manquement isolé, de la part d’une personne non généralement violente et sans intention de blesser, doive conduire à son licenciement avec effet immédiat (cf. ibid. consid. 2b p. 4 s.). La Cour de céans ne voit aucune raison de s’écarter du jugement précité (cf. consid. 3c supra), qui n’a du reste pas été contesté par les parties impliquées. On s’en tiendra donc aux faits établis dans ce contexte. Or, au regard de ce jugement, il y a tout lieu de relativiser le motif de licenciement (agression physique) invoqué par l’ancien employeur le 29 octobre 2013. En effet, alors même qu’avant ledit jugement, une certaine confusion régnait manifestement quant au déroulement des événements du 28 octobre 2013, en particulier quant au point de savoir si l’assuré avait ou non frappé Q.________, l’intéressé ayant notamment été considéré comme l’agresseur par l’un des témoins de la scène dans la mesure où il se trouvait sur le prénommé lorsqu’ils avaient chuté au sol (cf. jugement du 16 septembre 2014 let. e p. 3), l’instruction diligentée par la juridiction prud’hommale a permis d’écarter cette thèse et de retenir que l’assuré, qui n’avait pas agi volontairement afin de blesser son subordonné mais avait perdu la maîtrise de soi sur provocation de ce collaborateur, n’avait porté aucun coup sur la personne de Q.________ mais l’avait uniquement saisi par le col, avant que ce ne dernier ne glisse en emportant le recourant dans sa chute et en finissant par se blesser à la tête.
- 16 - Cela étant, la référence à une agression physique – soit une attaque non provoquée, injustifiée et brutale contre autrui (cf. dictionnaire Larousse, version électronique, consulté le 24 juillet 2015) – dans la lettre de licenciement du 29 octobre 2013 ne traduit pas à leur juste mesure les circonstances de l’incident du 28 octobre 2013, qui n’ont pu être épurées qu’à l’issue de l’instruction devant les Prud’hommes. En d’autres termes, lorsqu’elle a licencié l’assuré au motif qu’il était l’auteur d’une agression physique sur autre employé, l’entreprise A.________ SA a imputé à son chef d’atelier des actes de violence qui n’ont au final pas été confirmés comme tels, l’employeur s’étant fondé sur une interprétation incorrecte – ou à tout le moins encore sujette à confusion – des événements en question, ceux-ci n’ayant pu être établis qu’ultérieurement. Contrairement à l’avis de l’intimée, il n’est dès lors pas possible de retenir que le recourant a adopté un comportement causal dans la survenance de son chômage (cf. consid. 3b supra), la thèse de l’agression invoquée par l’ancien employeur pour justifier le licenciement ayant finalement été mise à mal par les constatations du jugement du Tribunal des Prud’hommes de l’arrondissement de R.________ du 16 septembre 2014, dont il n’y a ici nulle raison de se distancer. Pour ce motif déjà, la décision litigieuse s’avère mal fondée. b) Quoi qu’en dise l’intimée, on ne peut en outre guère reprocher au recourant d’avoir commis une faute donnant lieu à la résiliation prévisible du contrat de travail par un comportement contraire à ce qu'aurait fait tout travailleur raisonnable dans la même situation et les mêmes circonstances. Sur ce plan, il est indéniable que le recourant a adopté une attitude inappropriée lors de l’altercation du 28 octobre 2013, ce qu’il admet lui-même (cf. déterminations du 27 novembre 2013). Néanmoins, selon l’appréciation de la juridiction prud’hommale, ce comportement ne justifiait pas une résiliation immédiate des rapports de travail (cf.
- 17 - jugement du 16 septembre 2014 consid. 2c p. 6), étant relevé qu’il s’agissait là du seul point contesté devant cette juridiction (cf. ibid. consid. 2 p. 4). On ne peut pas non plus retenir, sous l’angle du dol éventuel, qu’au vu de son comportement le recourant aurait au moins pu s'attendre à recevoir son congé, même dans le respect des délais légaux. A cet égard, il convient de souligner que Q.________ avait précédemment déjà reçu deux avertissements – motivés, aux dires de l’assuré (cf. déterminations du 27 novembre 2013), d’une part pour avoir jeté un marteau dans une baie vitrée et d’autre part en raison d’un manque de respect des horaires d’ouverture de l’atelier – et que l’un de ces avertissements, en juin 2012, faisait suite à une crise de colère de sa part (cf. jugement du 16 septembre 2014 let. c p. 2). Or, tout en considérant que l’incident du 28 octobre 2013 avait été provoqué par l’attitude et le comportement de Q.________, l’entreprise A.________ SA s’est contentée d’adresser un troisième et ultime avertissement à cet employé (cf. ibid. let. e et f p. 3). En comparaison, on notera que le recourant a été licencié sans avoir fait l’objet d’aucune mise en demeure, alors même que son attitude lors de l’incident litigieux a été qualifiée de « manquement isolé » et de « faute unique » par le Tribunal des Prud’hommes de l’arrondissement de R.________ (cf. jugement du 16 septembre 2014 consid. 2b p. 5). Si l’intéressé a certes pris part à une séance par le passé, celle-ci portait toutefois sur des questions organisationnelles et de stress en relation avec un autre employé (cf. jugement du 16 septembre 2014 let. d p. 2 et consid. 2b p. 5) et, en l’état du dossier, cette séance n’a débouché sur aucune mesure prise à l’encontre de l’assuré. A cela s’ajoute le caractère élogieux du certificat de travail établi le 29 octobre 2013 par l’ancien employeur (remis le 31 mars 2014), lequel « a délivré un certificat traduisant un homme maître de lui et a fait plaider de manière crédible que si le motif de licenciement ne figurait pas dans le certificat de travail c’est parce qu’il n’était pas représentatif de l’attitude générale du [recourant] » (cf. jugement du 16 septembre 2014 consid. 2b p. 5), étant au demeurant relevé que les attestations d’employeurs des 30 décembre 2002 et 25 juin 2012 produites en procédure ne font pas non plus mention d’un travailleur à l’attitude problématique.
- 18 - Au regard de ces éléments et compte tenu en particulier de la ligne de conduite suivie par A.________ SA à l’égard de Q.________, il y a lieu de considérer que le comportement de l’assuré lors de l’altercation du 28 octobre 2013 – soit, en définitive, le fait de s’être emporté et d’avoir saisi le col d’un autre employé, sur provocation de ce dernier (cf. consid. 4a supra) – pouvait tout au plus lui faire escompter un avertissement mais non un licenciement, et cela quand bien même il occupait la fonction de chef d’atelier au sein de l’entreprise. De telles circonstances sont par conséquent incompatibles avec le prononcé d’une mesure de suspension au motif d’une perte fautive d’emploi. c) Sur le vu de ce qui précède, on ne peut donc pas retenir que le recourant s'est retrouvé sans travail par sa propre faute, au sens de l'art. 30 al. 1 let. a LACI, et qu’il mériterait de ce fait d’être sanctionné par une suspension du droit à l’indemnité de chômage. 5. a) En conclusion, le recours doit être admis dans la mesure où il est recevable et la décision sur opposition rendue le 22 octobre 2014 annulée. b) La procédure étant gratuite (cf. art. 61 let. a LPGA), il n’y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires. Le recourant n’étant pas représenté par un mandataire, il n’y a pas lieu de lui allouer des dépens (cf. art. 61 let. g LPGA et 55 al. 1 LPA- VD).
- 19 - Par ces motifs, la juge unique p r o n o n c e : I. Le recours est admis dans la mesure où il est recevable. II. La décision sur opposition rendue le 22 octobre 2014 par la Caisse cantonale de chômage, Division juridique, est annulée. III. Il n’est pas perçu de frais judiciaires, ni alloué de dépens. La juge unique : La greffière : Du L'arrêt qui précède est notifié à : - B.________, - Caisse cantonale de chômage, Division juridique, - Secrétariat d’Etat à l’économie, par l'envoi de photocopies.
- 20 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
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